
 

 

 

SOCIÉTÉ DES PARENTS 

DE L’ÉCOLE ALEXANDRE-TACHÉ 

Procès-verbal 

Réunion du mardi 8 mars 2016 à 19h30 

 
Présences :  
Sophie Moffet-Sutton, Kathleen Armstrong, Monique Pouliot,  
Corinne Sunderman, Josée Côté, Sylvie Pon,  
Claude Viel – Directeur de l’école 
 
Absences : Clément Lapointe, Marlène Dumais, Manon Kulay, Claudio Mussuami 

  
Bénédicte Létourneau (Des excuses à Mme Létourneau qui s’est présentée pour la réunion, mais 
comme la porte était barrée, elle n’a pas pu entrer.  Une membre du comité est allée pour lui ouvrir la 
porte à 18h25, mais les deux dames se sont manquées.  Une meilleure coordination pour que 
Bénédicte puisse entrer la prochaine fois devra être mise en place.) 
 
1. Mot de bienvenue  

1.1 Secrétaire pour cette réunion : Kathleen Armstrong 

 

2. Adoption de l’ordre du jour  

Ajouts à varia, point 6.1 - Finissants. 

Ajouts 5.3 – Diner chaud pizza du mois de février 

Josée Côté propose l’adoption de l’ordre du jour avec les ajouts.  Appuyée par Sylvie Pon. 

Adoptée à l’unanimité. 

 

3. Adoption du procès-verbal du 9 février 2016  

Josée Côté propose l’adoption du procès-verbal du 9 février 2016.  Appuyée par Corinne 

Sunderman.  Adoptée à l’unanimité. 

 

4. Rapport du président  

 

4.1 Levée de fond au WEM 

Les membres discutent des courriels échangés avec Lisa Phillips (Manager of Sales and 

Tourism au WEM). Lors de la réunion de février, Mme Phillips et Mme Simard (parents 

d’élèves en 12ième) étaient venues nous rencontrer pour discuter des possibilités d’amasser 

des fonds pour les finissants. Suite à la réunion, Mme Phillips nous a envoyé par courriel 

différentes possibilités de levées de fonds pour les finissants et aussi pour l’école.  

1) En ce qui a trait à la possibilité de faire un ‘’Raffle’’ (ou billets de tombola) pour les 

finissants, cette option ne sera pas possible pour nos finissants puisque nous devons 



obtenir une licence de l’AGLC et celle-ci est possible seulement si les fonds sont utilisés 

pour le bénéfice du développement de l’étudiant. Par contre, la Société de parents 

pourrait demander la licence dans le but de financer d’autres activités qui vont dans ce 

sens et les membres sont favorables à cette option de financement. 

Mme Phillips nous propose une liste de prix qu’elle pourrait offrir gratuitement si l’école 

décide de faire un ‘’Raffle’’ (tombola).   

2) Mme Phillips propose aussi des livrets de coupons du WEM ou des entrées à prix réduit 

pour le Word Waterpark ou Galaxyland. Ces propositions ne retiennent pas l’attention 

des membres de la Société.  

 

4.1 Levée de fond DFS Canada (www.dfscanada.com) 

Peu probable vu la qualité des produits et le profit. 

 

4.2 Fête franco (8 au 10 juillet) prévente (4 avril au 27 mai 2016) 

Les familles intéressées peuvent s’inscrire à cette fête. L’école a déjà envoyé l’information 

par courriel aux parents. 

 

5. Rapport de la trésorière – Kathleen Armstrong  

5.1 Rapport financier mensuel – 7 mars 2016 

 

Compte ordinaire  

   Solde en date du 7 mars 2016    4517,57 $ 

  

      Compte casino  

      Solde en date du 7 mars 2016  20 128,03 $ 

 

5.2 Lettre AGLC à vérifier et signer – remis au mois prochain 

 

5.3 Vente de pizza diner chaud pizza février – Compte rendu de Josée Côté 

Un profit net de $180 a été réalisé pour cette activité de financement de la Société de parents. Il y 

aura une discussion et planification lors de la prochaine réunion pour rendre cette activité 

mensuelle pour le reste de l’année. Les membres se disent aussi favorables à continuer la vente 

de pizza de façon mensuelle pour la prochaine année scolaire. Il serait bien de garder le même 

jour à tous les mois et de le faire savoir aux parents et élèves. 

 
6. Varia 

6.1 : Finissants 

Quelques parents ont fait part de leur mécontentement (par lettre) en ce qui a trait au montant 

d’argent que le comité de finissants doit débourser pour les différents invités (enseignants et 

http://www.dfscanada.com/


autres) lors du bal des finissants. Les années précédentes, les finissants ont payé (par l’entremise 

de campagne de financement et la vente de billets pour le souper) pour tous les billets des 

enseignants et autres invités. Les parents ne pensent pas que la note devrait être payée par les 

finissants et questionnent le nombre de personnes invitées (20+).  

À la suite de ces lettres, le personnel enseignant propose qu’une seule table soit réservée aux 

enseignants pour le bal (max de 10 personnes). De ce nombre, M. Viel nous informe que 4 billets 

seraient payés par l’école. 

La Société de parents qui avait déjà accordé un montant au comité de finissants de $350 le mois 

dernier propose que ce montant serve à payer les 6 billets ($50 chacun) pour les enseignants lors 

du souper des finissants.  

Par le fait même, M. Viel discute avec les membres au sujet du montant annuel enlevé le mois 

dernier au budget pour le remerciement des professeurs en fin d’année. Suivant cette discussion, 

les membres de la Société proposent de conserver le montant de $250 au budget. Les membres 

en rediscuteront le mois prochain.  La trésorière donnera un aperçu des finances à venir pour le 

compte général, montant qui est restreint cette année. Les membres passeront au vote pour 

accorder ce montant au budget.  

 

7. Date de la prochaine réunion  

Le mardi 12 avril 2016 à 19h30. 

 

8. Clôture de la réunion  

Josée Côté propose la clôture de la réunion à 20h31. Appuyée par Corinne Sunderman. Adoptée 

à l’unanimité. 

 

 

Ordre du jour préparé par : Clément Lapointe  
Président, conseil d’école de l’école Alexandre-Taché 

 
Procès-verbal préparé par : Kathleen Armstrong, secrétaire de la réunion 

 


